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Chambre <les Représenta.11t,s. 

SÉA.NQE. »\J 22 DÉc1~MBRE 1859. 

ProrogaUon d(' la loi du 19 juillet t 8.32, sur les eeneesslens de 11i•a~•)s. 

-- 
MESSIEURS, 

Aui termes de son article 1, la loi ~Il Hl juillet A832, sur les concessions ile 
péages 1 ne devai! avoir feyco e~ vigµeur c1ue jusqu'au r juillet 1855. 

Elle a été successivement prorogée, pour cliWérenh, termes, par les lois des 
10 juillet 1855, 22juillel 1854, 51 janvier 1856, 28 décembre 1856, 2~i décem 
bre 1857, 25 décembre 1858, 12 février 1840, ~1 décembre 18/J.0, 1~ avril 1845, 
16 mai t84l:i,. 15 mai 1811-i, 25 mars 1849, 51 mars 1851, 17 mai 1855, 50 mars 
1855 et 5 mars 1858. 

La prorogation prononcée par cette dernière loi cessera ses effets le 1" janvie1· 
~~~- . . 

Ainsi que je viens de le faire ressortir, la loi du 19 juillet ·1852 a déjà été pro- 
rogée seize fois. '! : ' • " 

L'utilité de cette loi a été pleinement démontrée par l'expérience qui en a été 
faite pendant 2i années consécutives. 

En conséquence, le Roi m'a chargé de présenter aux Chambres, en son nom, 
un projet de loi dont le but est de proroger de nouveau la loi du :H) juillet 1852 et 
'ce jusqu'au 1N janvier 1862, sauf maintien de la réserve stipulée par la loi qui l'a 
prorogée en dernier lieu. 

Le IJHnist,re des Trauau« publics, 

JULES VANOER STICHELE~. 
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PllOJIT DR LOI, 

ROI DES BELGES, 

Nous AVONS ARRtrÉ ET ARIUh'ONS : 

Notre Ministre des Travaux publics présentera aux Cham 
bres légielatives, en N:otre nom, le projet de loi dont la te 
neur suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

La loi du 19 juillet 1832, sur les concessions de péages 
(Bulletin officiel n° ~19, un), est prorogée au 1er janvier 
1862. . 

Néanmoins, aucun canal, aucune ligne de chemin de fer 
de plus de dix kilomètres de longueur, ne pourront être con 
cédés qu'en vertu d'une loi. 

Donné à Laeken, le 5 décembre t859. 

LÉOPOLD . 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Travaua: publics, 

Jutes VANDER STICHELEN. 
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